
  
 
 

  
 
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

5159, BOUL. ST-LAURENT 

MONTRÉAL (QC) H2T 1R9 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Le 24 novembre 2025 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4316-2025. 
 Hydro-Québec (Distribution) – Conditions de service. 
 Demande du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) de permission de loger des commentaires. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Nous avons bien pris connaissance de la lettre procédurale A-0002 logée par la Régie au 
présent dossier. 
 
Nous y notons que les intéressés n’ayant pas traité du sujet des conditions de service dans le 
dossier R-4270-2024 (donc les intéressés autres que l’AHQ-ARQ, la FCEI, le GRAME, le 
ROEÉ et le RTIEÉ) peuvent loger des commentaires écrits d’ici le 5 décembre 2025 à 12h. 
 
Par contre, les intéressés ayant effectivement traité de ce sujet dans le dossier R-4270-2024 
(donc l’AHQ-ARQ, la FCEI, le GRAME, le ROEÉ et le RTIEÉ) semblent ne pouvoir loger que 
des extraits de leurs représentations du Dossier R-4270-2024, à cette même date. 
 
Or, le RTIEÉ avait traité de ce sujet au Dossier R-4270-2024, notamment par sa DDR (dont 
Hydro-Québec a d’ailleurs déposé la réponse au présent dossier).  Mais, faute de temps, le 
RTIEÉ n’avait pu traiter de ce sujet dans son mémoire (et dans la présentation des grandes 
lignes de celui-ci en audience) ni dans son argumentation.  Le RTIEÉ n’a donc aucun extrait de 
mémoire ni d’argumentation à déposer sur ce sujet au présent dossier, bien que l’ayant traité 
en DDR. 
 
Par équité, le RTIEÉ invite respectueusement la Régie de l’énergie à lui accorder la 
permission de loger des commentaires au présent dossier (droit qu’il aurait déjà s’il 
n’avait pris aucunement part à ce sujet au dossier R-4270-2024).  Nous désirons 
également commenter une des modifications supplémentaires demandées ici par Hydro-
Québec en ajout à celles du Dossier R-4270-2024. 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4316-2025/doc/R-4316-2025-A-0002-LtrProc-Corresp-2025_11_19.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


